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LE GROUPEMENT DES PROFESSIONNELS DES SPORTS MECANIQUES SE DOTE D’UN NOUVEAU SITE  

ET D’UNE CHAINE YOUTUBE 
 

 
 

Paris, le 24 janvier 2021 – Après avoir dévoilé sa nouvelle appellation et identité graphique, Le Groupement des Professionnels 
des Sports Mécaniques (GPSM) annonce aujourd’hui avoir lancé son nouveau site internet et sa chaine YouTube.  
 
Afin de mettre davantage en valeur ses actions et missions et faciliter la navigation de ses membres et des visiteurs, le GPSM 
dévoile aujourd’hui son nouveau site internet, modernisé et simplifié, découpé en 3 onglets : Accueil – Circuits de France - 
Membres 
 
ACCUEIL : Le nouveau site internet permet dès la page d’accueil d’en savoir plus sur les objectifs du GPSM : Informer, Soutenir 
et Représenter, ainsi que d’en savoir plus sur les événements passés et à venir  
 
ACTUALITE : regroupe toute les informations et activités relatives à la filière en général. 
 
CIRCUITS DE France : cet onglet répertorie tous les circuits du territoire et membre du GPSM classés en 4 catégories : essais, 
asphalte, cross et karting. Il suffit alors de sélectionner une catégorie pour voir apparaître une carte du territoire situant chaque 
circuit et donnant ses coordonnées.  
 
MEMBRES : ce dernier recense l’ensemble des membres (circuits, centres d’essais, moto-clubs, organisateurs et promoteurs 
d’événements, constructeurs et équipementiers) et propose un formulaire d’inscription en ligne. 
 
Le GPSM a en parallèle lancé sa chaîne Youtube  qui permet de suivre toute l’actualité du groupement et de redécouvrir les 
vidéos du dernier colloque national, en particulier. Sont ainsi résumées les 3 tables rondes au travers des interventions et 
témoignages sur la reprise post crise sanitaire, sur la démarche environnementale et sur le futur des sports mécaniques qui 
conciliera performance et plaisir de conduite avec les moteurs à hydrogène ou électrique. A noter : une vidéo mettant en 
lumière les bonnes pratiques et démarches environnementales mises en place par plusieurs circuits français. 
 
Grace à ces nouveaux outils adaptés, le GPSM est plus que jamais à même de représenter, promouvoir et défendre les intérêts 
de tous les acteurs du monde des sports mécaniques. 
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A propos du GPSM 

Le GPSM regroupe toute une profession pour une meilleure défense et promotion des intérêts de la filière des sports mécaniques et de l’automobile en France. 

Fort de plus de 100 adhérents représentant 90 % de la profession des sports mécaniques, le GPSM dispose d’une large audience pour représenter, promouvoir et 

défendre les intérêts spécifiques de tous les acteurs du monde des sports mécaniques. 

Le Groupement a pour objectif de jouer trois rôles principaux :  

- Un rôle informatif : Les entreprises adhérentes bénéficient des services personnalisés des experts du GPSM. Elles disposent en temps réel des travaux de veille 

réglementaire, juridique, économique, fiscale et technique du GPSM. 

- Un rôle de soutien : Le GPSM soutient le développement sportif et économique des circuits français tout en améliorant la sécurité et les incidences 

environnementales des circuits, en concertation avec les autorités fédérales comme la Fédération Française de Sport Automobile (FFSA) et la Fédération Française 

de Motocyclisme (FFM) ainsi que l’ensemble des pouvoirs publics. 

- Un rôle représentatif : Les Commissions Spécialisées représentent l’ensemble des acteurs de la profession comme les circuits, les écoles de pilotage, les  

promoteurs et constructeurs, ainsi que les centres d’essais industriels. Elles travaillent sur des problématiques communes telles que la sécurité, les assurances, les 

réglementations en vigueurs, l’aménagement du territoire, le développement économique, la formation, le partage des bonnes pratiques entre les membres, 

l’environnement et la tranquillité publique. 
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